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Les	négociations haute	mer

Le	processus	en	cours

2004 : Création par les Nations unies d’un groupe informel de
discussion sur la haute mer (BBNJ WG)

2006 – 2015 : 9 réunions du BBNJ WG

2015 – 2017 : 4 réunions d’un Comité préparatoire

24 décembre 2017 : Résolution de l’Assemblée générale de l’ONU
ouvrant des négociationspour un traité “haute mer”

23 mars – 4 avril 2020 : Dernière réunion de négociations prévue
par la Résolutionde 2017



Les	négociations haute	mer

Les	éléments	de	la	négociation	

Le Package deal, i.e. la substance
• Les ressources génétiques marines (RGM), y compris les

questions relatives au partagedes avantages
• Les mesures telles que les outils de gestion par zone,

notamment les aires marines protégées (AMP)
• Les études d’impact environnemental (EIE)
• Le renforcement des capacités ainsi que le transfert de la

technologie marine

Les	éléments	institutionnels
• Principes	généraux	
• Mécanismes	décisionnels	:	COP,	Comité	scientifique	et	technique
• …	



Les	négociations haute	mer

L’état	de	la	négociation	

Un	nouveau	draft	publié	fin	novembre,	qui	constituera	le	socle	
des	négociations	en	mars	/	avril	

12	Parties,	70	articles,	2	annexes…	et	beaucoup	de	[…]

Incertitude	sur	la	capacité	des	Etats	à	finaliser	le	traité	lors	de	la	
prochaine	session	

« Notre priorité est claire : avoir un traité solide qui signifie
quelque chose, et pas un traité tellement flou ou peu décisionnel
que personne ne voudra le ratifier » (S. Ségura, Ambassadeur
français chargé des océans)



L’épineuse question	des	pêches

Contexte
• Cible d’Aichi 3 : « D’ici à 2020 au plus tard, les incitations, y

compris les subventions néfastes pour la diversité
biologique, sont éliminées, réduites progressivement ou
réformées (…) »

• ODD 14 : « D’ici à 2020, interdire les subventions à la pêche
qui contribuent à la surcapacité et à la surpêche, supprimer
celles qui favorisent la pêche illicite, non déclarée et non
réglementée (…) »

Depuis 2001, négociations sur « des disciplines globales et
effectives qui interdisent certaines formes de subventions à la
pêche contribuant à la surcapacité et à la surpêche, et qui
éliminent les subventionscontribuant à la pêche [illégale] »



L’épineuse question	des	pêches

35	milliards	de	dollars	sont	
accordés	chaque	année	au	
secteur	de	la	pêche

Environ	la	moitié	contribue	à	la	
surexploitation	des	ressources

Les	trois-quarts	bénéficiant	à	
des	flottes	industrielles

Accord	possible	lors	de	la	
prochaine	réunion	ministérielle	
de	l’OMC,	en	juin	2020	



L’épineuse question	des	pêches

Suppression	des	subventions	
nuisibles	:	une	condition	
essentielle,	mais	pas	suffisante

Autre	levier	vers	la	durabilité	:	
l’allocation	de	quotas	conforme	
aux	avis	scientifiques	

Quotas	européens	2020	
sévèrement	critiqués	

La	pêche	est-elle	soluble	dans	le	
Green	Deal	?	
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